REGLEMENT INTERIEUR DU TENNIS CLUB 
de BOISSY SANS AVOIR - 2016
Article 1 - DENOMINATION
Le Tennis Club de Boissy Sans Avoir est un club sportif (loi du 01/07/1901 - J.O. n°10 du 6 mars 1985) dont les deux terrains sont la propriété de la commune de Boissy Sans Avoir.
Article 2 - JOUISSANCE
Les deux courts, situés derrière l’école communale de Boissy Sans Avoir, sont exclusivement réservés aux adhérents du Tennis Club licenciés à la F.F.T. et à jour de leur adhésion pour l’année sportive en cours (1er oct au 30 sept).
Article 3 - INSCRIPTIONS
Les inscriptions sont effectuées chaque année lors de deux journées (mi-juin et début septembre). Si besoin, une liste d’attente pour les cours est mise en place. Toutefois, une personne peut s’inscrire en dehors de ces dates dans le cas d’une simple adhésion (hors cours). Dans ce cas, le montant est calculé au prorata temporis de l’année sportive restante et ne peut être inférieur à 75% du coût d’une année sportive.

Le paiement intégral de la cotisation, de la licence et des cours (le cas échéant) se fait lors de l’inscription.

Un Certificat Médical de Non Contre Indication à la Pratique du Tennis en club et en compétition est exigé pour tous les adhérents. La date limite de remise du certificat médical est fixée au 1er octobre. Au-delà, l’adhérent ne pourra plus participer aux séances d’entraînement, sa possibilité de réserver un court sera provisoirement suspendue, il ne sera pas assuré en cas d’accident, le club n’ayant pas pu prendre, auprès de la FFT, sa licence de l’année. 
Article 4 – POLITIQUE TARIFAIRE
Le club a mis en place une politique tarifaire favorisant les familles et la fidélité au club. Ces réductions font l’objet d’une communication lors des inscriptions. 

La réduction fidélité est également accordée au retour d’un adhérent au sein du club après une interruption (d’un maximum de deux années pleines) due à un congé maternité, une raison médicale, un déménagement temporaire pour raison professionnelle ou pour études. 


La réduction famille s’applique pour tout enfant à charge ou pour toute personne vivant sous le même toit.

La réduction famille et la réduction fidélité sont cumulables pour la même personne.

L’application de ces réductions se fait exclusivement pour les inscriptions enregistrées avant le 15 septembre inclus (hors cas particuliers cités plus haut).
Article 5 – CONDITIONS DE REMBOURSEMENT

L’adhésion pourra être remboursée au prorata temporis de l’année sportive restante uniquement pour raison médicale empêchant la pratique du tennis pour le restant de l’année sportive (sur présentation d’un certificat médical) avec une durée minimale d’arrêt de trois mois.


Les cours de tennis pourront être remboursés au prorata temporis de l’année sportive restante uniquement pour raison médicale empêchant la pratique du tennis pour le restant de l’année sportive (sur présentation d’un certificat médical) avec une durée minimale d’arrêt de trois mois. 

Toutefois, une période d’essai de deux séances de cours maximum est accordée, période pendant laquelle l’adhérent, en cas d’abandon, se fera rembourser l’adhésion (hors licence) et les cours de tennis. Dans tous les cas, la licence n’est pas remboursée.
Article 6 - ACCES AUX INSTALLATIONS
- L’accès à l’enceinte du Club et aux courts sont strictement réservés aux membres de l’association ou habilités et à leurs invités

- L’accès à la bulle du court n°1 est conditionné par l’éclairage aux heures quand l’éclairage naturel n’est plus suffisant. Les jetons lumière sont à disposition chez deux membres du Comité de Direction ainsi qu’auprès des enseignants.
- L’accès au court n°2 en terre battue est conditionné par :

· L’obligation d’avoir de vraies chaussures de tennis aux pieds,

· Avant de quitter le court, le passage de la traîne dans le sens de la largeur en partant du côté vers l’intérieur du court,

· L’obligation de passer le balai sur les lignes ;

· L’humidification du court, sans faire de mare d’eau, si la terre battue est sèche.

· Un âge minimum de 13 ans pour des enfants non accompagnés. Incapacité à passer la traîne et à arroser.

- Pour accéder au club, au club house, aux courts, aux toilettes, il est prêté une clé qui ouvre toutes les portes. Cette  clé est donnée contre une caution de 30,00 € remboursable au départ de l’adhérent contre sa remise au club.
Article 7 – LES RECOMMANDATIONS
Il est instamment demandé aux joueurs de ne rien laisser sur les courts, ni sur les abords (bouteilles, papiers, bonbons, ...). Des poubelles sont à votre disposition au club house et sur les courts.

Il est formellement interdit de fumer sur les courts et dans l’enceinte du club (lieu public). 

Les chiens, mêmes tenus en laisse, sont interdits sur les courts. 

Les balles usagées sont à mettre dans le carton placé dans le club house. Elles sont destinées au recyclage en surface de sol de sport et d’aires de jeux.

Article 8 - TENUE DE SPORT - COURTOISIE SUR LE COURT
Une tenue correcte est demandée. Courtoisie et discipline sont de rigueur. Le port de chaussures de tennis est obligatoire pour jouer.

Article 9 - RESERVATIONS
Les réservations des courts se font sur internet depuis le site du club et via une application web. Elles se font par tranche horaire d’une heure trente maximum. Le nombre de réservations par adhérent et par semaine est illimité mais seule une réservation écoulée peut donner lieu à une seconde réservation. Toute heure commencée ne peut plus être réservée par internet.

Les administrateurs du site sont chargés de réserver à l’avance des créneaux pour les différentes manifestations (championnats, tournois, inscriptions…). Toutefois, en cas d’oubli de leur part, priorité sera donnée aux compétitions officielles. 

Le tableau internet de réservation des courts doit refléter la présence physique des personnes ayant réservé. En vertu de cet article, il est possible d’exiger la libération d’un court si le tableau ne reflète pas son occupation ou de supprimer l’accès au service de réservation si un adhérent prend l’habitude de réserver sans venir.

En ce qui concerne le nombre d’invités, la règle à respecter est la suivante : 

1. 1 joueur membre du club avec 1 invité = 1 crédit d’invité,

2. 2 joueurs du club avec 1 invité = 1 crédit d’invité,

3. 2 joueurs du club avec 2 invités = 2 crédits d’invité,

4. 1 joueur du club avec 2 ou 3 invités = strictement interdit

Les crédits invités sont disponibles à l’achat auprès de deux membres du bureau. Voir le site internet du club ou le logiciel de réservation ou le panneau d’affichage du club house.

Si un adhérent a réservé un créneau, l’heure lui est entièrement attribuée mais les terrains restent disponibles aux précédents jusqu’à son arrivée.

Tout adhérent ne respectant pas ces différents points pourra voir sa possibilité de réserver un court supprimée.
Article 10 – ECOLE DE TENNIS

Les enfants doivent être accompagnés sur le court pour être remis directement entre les mains de l’éducateur. Un adulte devra venir le chercher à la fin de la séance. Si vous souhaitez que votre enfant arrive ou parte seul, nous vous serions reconnaissants de nous le faire savoir. Une fiche est à remplir en début d’année lors de l’inscription. Dans ce cas le club se décharge de toute responsabilité en cas d’accident sur le trajet aller-retour entre le club et le domicile.

Un règlement intérieur à l’école de tennis  complète ce règlement intérieur du club. 

Article 11 - PROBLEMES OU LITIGES
Dans le cas de problème quelconque, les joueurs trouveront la liste des personnes habilitées à le régler sur le panneau d’affichage. 

En cas de différend avec un enseignant, nous vous demandons de tenter de le régler avec lui en premier lieu. En cas d’échec, vous pourrez adresser vos doléances auprès du Bureau du club.
Article 12 - INFORMATIONS
Toutes les informations concernant le club sont sur le site du club : (mise à jour tous les 2 ou 3 jours)
www.club3.fft.fr/tc-boissy-sans-avoir
La mise à jour d’un panneau d’informations sur le club house permet à tout membre de connaître l’essentiel  de la vie du club : tournois, manifestations diverses ... 

La publication d’un « Info Club » pour l’information écrite donne les dernière nouvelles du club.

Les adhérents sont fortement invités à consulter régulièrement le site internet du club et leur messagerie car l’essentiel des informations passe par ces relais.

Article 13 – OPERATIONS SUR LA BULLE
La bulle est montée de mi septembre à mi juin et couvre le court n°1. Elle est à la disposition des adhérents et à toute personne habilitée et autorisée.

Les adhérents sont sollicités au montage et au démontage  de la bulle. Il faut environ 15 personnes pour réussir l’opération sans trop de difficultés.
Article 14 - SECURITE
Vous devez signaler toute anomalie à tout membre du bureau ou du comité de direction. 

Lorsque vous invitez une personne non licenciée à jouer avec vous, elle n’est pas assurée et prend des risques personnels graves. Le club, dans ce cas, se dégage de toute responsabilité en cas d’incident. Nous vous invitons à faire licencier tout joueur occasionnel même s’il prend un crédit invité. 

La licence et le crédit invité sont les seuls documents permettant de prendre en charge tout incident survenu en cours de jeu.

La bulle a été mise aux normes. Un manomètre qui contrôle la pression dans la bulle. Un avertisseur sonore (pour les mal voyants et les entendants) et lumineux (lumière rouge pour les mal entendants et les voyants) qui indique l’évacuation  immédiate de la bulle.
Article 15 - PROPRETE
Le Tennis Club existe pour l’agrément de tous. Il faut le maintenir propre et en bon état. 
AIDEZ-NOUS :

· en respectant l’utilisation du papier hygiénique et de la poubelle sanitaire des WC,

· en mettant tous vos déchets dans les poubelles,

· en vidant les poubelles des cours, 

· en ramassant tout ce qui traîne sur les courts et dans l’enceinte du club,

· en fermant les portes à clés,

· en évitant toute détérioration, 

L’ensemble de ces tâches n’est pas l’apanage des bénévoles qui consacrent leur temps à d’autres fonctions pour le bon fonctionnement du Club.

Article 16 – DIFFUSION DU PRESENT REGLEMENT
Une copie du présent règlement sera remise à tout membre du club et sera affichée sur le panneau d’affichage.
Article 17 – ACCEPTATION DU REGLEMENT
La qualité de membre du club implique l’acceptation pure et simple du présent règlement, et ce, conformément à l’article 8 des statuts.
Article 18 – NON RESPECT DU REGLEMENT
Les adhérents (jeunes ou adultes) qui ne respecteraient pas le présent règlement se verraient exclus du tennis club. Dans ce cas, le comité de direction, suivant l’application des statuts, convoquera et entendra la personne concernée. Aucune indemnisation ou remboursement ne pourra être exigé dans ce cas.


